
Réunion du 7 juillet 2006 
 
 
Le Président ouvre la séance à 10H10 ; 
Ordre du jour 
Mise au point au niveau du secrétariat 

- comptes-rendus de réunion sur le site Internet de la région 
- si les clubs souhaitent recevoir pour courrier les comptes-rendus qu’ils fassent la 

demande par courrier à la région 
- continuer à envoyer dans le mois qui suit le compte-rendu pour correction sur Internet 

 
A ajouter au procès verbal de la région (pas encore envoyer au club) que les comptes-rendus 
sont à disposition sur le site et possibilité de recevoir par courrier ceux-ci sur demande. 
 
Eric MADELEINE demande au président si les relations entre les CDS, notamment le CDS 
06 et la région sont formalisées ? 
Le Président signale qu’il n’a pas été invité à l’Assemblée Générale du CDS 06. 
En ce qui concerne les relations CDS 83 et le CRS Q, les informations passent, néanmoins 
peu de demande d’aide au projet. 
 
Au sujet des réunions du comité directeur, les objectifs visés sont : 

- alternance entre le 06 et le 83 
- optimiser les réunions par exemple au niveau du temps, avoir la possibilité de terminer 

la réunion dans de bonne condition, jusqu’à présent dans les locaux de Mandelieu ils 
nous est imposé de terminer à 22H 

- les CDS et le CRS Q s’associent pour dynamiser les demandes d’aides aux projets et 
mettre l’accent sur les liens entre les différentes instances (CDS, clubs, financeurs…) 
le comité directeur devra participer a au moins une réunion du CDS pour informer les 
clubs des actions que peuvent mener le CRS Q 

 
Eric MADELEINE informe le comité directeur du projet de changement de locaux. 
Le trésorier demande de prévenir au moins deux mois à l’avance afin d’annuler la location. 
Les nouveaux locaux du CDS et de la région seraient hébergés à la Maison Départementale 
des Sports (les travaux de rénovation sont en cours) 
 
2. Un point sur les finances de la Région (en annexe compte-rendu financier) 
 
Le président annonce que la première demande au CNDS a été envoyée, 5000 euros. 
La liste de projet subventionnés 

- enseignement 
- école départementale de Spéléologie 
- promotion de la Spéléo 

 
Nous avons reçu 3050 euros du Conseil Régional qui correspond à notre demande de 2005 
Le trésorier informe que le fond de réserve est de : 9000euros 
 
 
Le projet de publication du rapport scientifique de stage régional « Equiper Scientifique 
organisé par la commission formation du CDS 06 et la commission Scientifique du CDS 06 



Est accordé par le comité directeur , à la demande d’une plus large diffusion du compte-rendu 
dans l’objectif d’inciter les spéléologues à participer aux stages fédéraux le comité directeur 
décide d’accordé une aide supplémentaire sur facture pour une vingtaine de comptes-rendus 
de plus 
 
Le président présente au comité directeur les demandes d’aides aux projets 
 
2 stagiaires sollicitent une aide à la formation d’initiateur 
accordées par le comité directeur, il est spécifié que dans la lettre d’accompagnent au chèque 
nous souhaitons fortement la participation aux actions régionales 
Le comité directeur décide d’ouvrir la participation financière aux stages non diplôment, sous 
condition d’examiner les projets cas par cas. 
 
Le club ASBTP demande une aide à la formation de DESSANTE Niels au monitorat 
Le comité directeur accorde son aide à la hauteur de 50 % pour le module 0 soit 115 euros 
 
Le Spéléo Club de GARAGAI demande une aide au projet pour la traversée souterraine et en 
plongée de l’ Aven de ST JOSEPH à l’ Aven  du CATAPHOTE (St VALLIER) 
Le budget prévisionnel de ce projet concerne l’achat de matériel pour la somme de 1140 euros 
le comité directeur accorde une aide de 150 euros. 
 
Le club de l’ASBTP demande une aide au projet pour une expédition canyon à MADERE 
Le comité directeur ne participe pas à cette demande elle ne correspond pas aux  objectifs 
visés, par contre elle pourra participer si une publication est créée autour des découvertes 
effectuées. 
 
Le CMS demande une aide de 15 448,15 euros, pour un projet d’expédition sur le Maguareis  
Dans le gouffre O Freddo 
Le comité directeur accorde une aide de 500 euros, sous condition d’un rapport après 
l’expédition et que le site soit respecté. 
 
L’Aven Club Valettois demande une aide pour l’expédition canyon en Corse 
Le comité refuse l’aide, elle ne correspond pas aux objectifs visés 
 
La commission secours du CDS 83 demande une aide de 250 euros pour la location d’un 
véhicule pour les exercices secours. 
Le comité directeur accorde 150 euros 
La deuxième demande d’aide de la commission secours concerne l’achat d’une tente PC 
300 euros. Le comité directeur n’accorde pas de subvention pour cet achat, la raison avancée 
le CDS possède déjà ce matériel, si secours réel la logistique est assuré par la protection civile
  
Le CDS 83 demande une aide de 500 euros pour l’achat d’un vidéo projecteur à disposition 
des clubs pour optimiser la retransmission des films et documents 
Le comité directeur accorde 450 euros. 


